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Paragraphe 6.2.2.2.1, modifier comme suit: 

«6.2.2.2.1 Les véhicules munis de pédales de propulsion doivent, et les véhicules munis 
d’un tablier ou de repose-pieds intégrés à un tablier peuvent, se conformer à la 
prescription. 

   Position de la commande: au guidon, côté gauche, vers l’avant. 

   Type de commande: levier à main.». 
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